
ב״‰

L’harmonie au sein de l’élan de bonté 
Dans un discours ‘hassidique, le Rabbi précedent donnait, à 

propos du compte de l’Omer de ce jour, l’explication suivante : 

Tiféret est l’harmonie, la beauté spirituelle. Ainsi, si l’on 
fait un dessin ayant plusieurs couleurs, le résultat sera plus 
esthétique que s’il est réalisé uniquement dans la couleur noire. 
Le sentiment de Tiféret est donc une synthèse de ‘Hessed et de 
Guevoura, de bonté et de rigueur. 

C’est l’attitude que l’on doit avoir envers quelqu’un qui ne 
gagne pas sa vie. Il faut lui prodiguer le bien, ‘Hessed, mais on 
doit le faire avec une certaine rigueur, Guevoura. Le sentiment 
de Tiféret indique que, même s’il ne mérite pas cette bonté, il y 
a lieu d’avoir pitié de lui. 

Tiféret de ‘Hessed, l’harmonie au sein de l’élan de bonté, est 
la beauté du ‘Hessed, la mise de l’élan de bonté au service des 
accomplissements spirituels et fructueux, comme, par exemple, 
la Tsedaka ou la diffusion de la Torah, qui est : « Tiféret pour 
celui qui l’accomplit ». 
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Pour que le flot abondant de l’amour ne s’oppose pas trop 
fortement à la nécessité de conserver des limites et une définition 
précise, il est nécessaire de faire intervenir la pitié, qui instaure 
une juste relation entre l’élément qui donne et celui qui reçoit. 

La pitié permet l’harmonie, la beauté, Tiféret, qui résulte 
d’une combinaison satisfaisante des couleurs, la réduction des 
oppositions, de sorte que la contraction résultant de la retenue 
de Guevoura ne ternisse pas la clarté de l’élan de bonté, ‘Hessed. 

Tiféret est une forme de ‘Hessed qui impose un examen 
préalable. Selon les termes de la Michna, ce qui est : « Tiféret 
pour celui qui le fait » ne peut être défini comme tel qu’à la 
condition d’être : « Tiféret devant les hommes », quand on ne 
dispense pas ses bienfaits à ceux qui font le mal. 

Dans le service de D.ieu, on trouve la beauté et l’harmonie 
dans la Torah et les Mitsvot. Lorsque quelqu’un observe un Juif 
qui étudie la Torah et met en pratique les Mitsvot, avec plaisir 
et bonheur, il doit être inspiré par la beauté de ce qu’il voit 
et mesurer l’impact bénéfique que la Torah peut exercer sur 
l’homme. 

En l’absence d’un effort, de la part de l’homme, Tiféret de 
‘Hessed devient l’attribut exclusif de son âme animale et l’effet, 
au sein de sa personnalité est alors le suivant, selon les termes du 
Rabbi Rayats, dans le discours ‘hassidique présenté ci-dessus : 

Tiféret de ‘Hessed est le fait que : « l’impie s’enorgueillit des 
passions de son esprit ». 

Il appartient donc à l’âme divine de s’approprier cet attribut. 
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Il a, alors, un effet positif sur la personnalité de l’homme, qui se 
manifeste de la façon suivante, dans les termes du Rabbi Rayats, 
à la même référence : 

Tiféret de ‘Hessed est l’application du verset : « son cœur 
connut l’élévation dans les voies de l’Eternel », permettant 
d’investir toute la beauté dans les voies de la Torah et des 
Mitsvot. 


